
JE CONSTRUIS UNE ANNEXE NON ACCOLÉE 
À MON HABITATION

Vous envisagez la constructon d’un bâtient indépendant de votre habitaton (garage, abri de jardin, pool-
house etc.) dont la surface est supérieure à 5i² de surface de plancher ou d’eiprise au sol, vous devez
déposer une déclaraton préalable de travaux.

Au-delà de 20i², vous devez déposer un periis de construire.

Si vous envisagez la constructon d’une annexe dont la surface est inférieure ou égale à 5i2,
votre projet n’est  pas souiis à autorisaton, néanioins votre projet  respecter les règles
d’urbanisie applicables au terrain.

Pour connaitre  le  zonage de votre  parcelle,  il  suft de vous rendre sur  le  Géoportail  de
l’Urbanisie  et  de  faire  une  recherche  sur  le  plan  de  la  coiiune  ou  en  saisissant  les
références cadastrales de votre parcelle.

         https://www.geoportail-urbanisie.gouv.fr/

PIÈCES A FOURNIR
 Foriulaire CERFA n°13703 (à retrer en iairie ou à charger en ligne : 
https://www.service-public.fr/partculiers/vosdroits/R202>) 

 DP1 – Un plan de situaton du terrain

 DP2 – Un plan de iasse coté dans les 3 diiensions

 DP3 – Un plan de coupe précisant l’iiplantaton de la constructon par rapport au profl 
du terrain

 DP4 – Un plan des façades et toitures

 DP5 - Une représentaton de l’aspect extérieur de la constructon faisant apparaître les 
iodifcatons projetées

 DP6 - Un docuient graphique periettant d’apprécier l’inserton du projet de 
constructon dans son environneient

 DP7 - Une photographie periettant de situer le terrain dans l’environneient proche

 DP> - Une photographie periettant de situer le terrain dans le paysage lointain, sauf si 
vous justfez qu’aucune photographie de loin n’est possible

Noibre d’exeiplaire à fournir : 4

FICHE PRATIQUE 
URBANISME

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2028


DÉTAILS DES PIÈCES À FOURNIR

Formulaire CERFA n°13703

DP1 - un plan de situaton de terrain

DP2 – Un plan de masse coté dans les 3 dimensions

Le foriulaire CERFA coiprend les 
inforiatons concernant l’identté du 
déclarant, l’adresse du terrain, une courte 
descripton du projet, un bordereau des pièces 
à joindre.
Ce foriulaire doit être daté et signé par le 
déclarant

Le plan de situaton periet de connaître la 
situaton du terrain à l’intérieur de la coiiune
afn de savoir les règles d’urbanisie qui 
s’appliquent dans la zone où est situé votre 
projet.
Vous devez : 

 indiquer sur le plan son échelle et 
l’orientaton, c’est-à dire la directon 
du Nord

 iettre en évidence votre terrain sur le
plan (entourez ou pastllez),

 indiquer l’adresse du terrain,
 indiquer l’angle de prise de vue à 

partr duquel les photos jointes (pièces
DP6, DP7 et DP>) ont été prises.

Vous pouvez iipriier le plan de situaton via 
le site internet www.cadastre.gouv.fr ou 
www.geoportail.gouv.fr 

Vous devez indiquer sur le plan son échelle et l’orientaton. 
Choisissez une échelle periettant de représenter le projet dans le terrain (si possible plan au 1/250° et/ou 
au 1/500°). 
Le plan de iasse présente le projet dans sa totalité.
Il periet de vérifer que votre constructon respecte les diférentes règles d’iiplantaton, y coipris par 
rapport aux constructons existantes (habitaton, annexes...). 
Il periet égaleient de connaître le projet d’aiénageient du terrain, l’organisaton des accès à la voie 
publique et des brancheients sur les réseaux. 
Le plan de iasse doit faire apparaître : 

 les constructons existantes sur le terrain cotées en 3 diiensions,
 le projet côté dans toutes ses diiensions et son eiplaceient exact ainsi que les distances par 

rapport aux voies et aux liiites du terrain,
 la végétaton existante (arbres, haies) iaintenue, suppriiée ou plantée. Précisez les essences.
 les distances entre les constructons existantes et votre projet,
 les éventuelles servitudes applicables au terrain (servitude de passage),
 les iodalités de raccordeient de la constructon aux diférents réseaux .

http://www.geoportail.gouv.fr/
http://www.cadastre.gouv.fr/


 

DP3 – Un plan de coupe précisant l’implantaton de la constructon par rapport au profl du terrain

DP4 – Un plan des façades et toitures

Le  plan en  coupe coiplète  le  plan de  iasse  et  periet  de  coiprendre  l’iiplantaton du  projet  et  ses
incidences sur le terrain existant avant le projet. 
Le plan en coupe indique le voluie extérieur des constructons.
Le plan en coupe doit faire apparaître : 

 le profl du terrain avant et après les travaux,
 l’iiplantaton du projet par rapport au profl du terrain,
 l’aiplitude iaxiiale des iouveients de terrain cotée en iètre (déblais et reiblais).
 reporter les traits de coupe sur le plan de iasse 

Attenton : l’aiplitude des iouveients de terrain est règleientée par l’artcle 11 au PLU. 

Exeiple de plan
de iasse

Les plans des façades et des toitures 
periettent d’apprécier l’aspect extérieur de la 
constructon.
Ils doivent faire apparaître la coipositon 
d’enseible de chaque façade, la répartton 
des iatériaux et leurs aspects, les portes, les 
fenêtres et plus généraleient tout ce qui se 
voit de l’extérieur. 



DP5 - Une représentaton de l’aspect extérieur de la constructon faisant apparaître les modifcatons projetées

Ce docuient periet d’apprécier l’aspect extérieur de la constructon (ou iodifcaton) fnie. 

DP6 - Un document graphique permetant d’apprécier l’inserton du projet de constructon dans son 
environnement

Ce docuient periet d’apprécier la situaton du projet par rapport aux constructons avoisinantes et au paysage. 

Le photoiontage est la soluton la plus siiple pour un non professionnel. A partr d’une photographie iontrant le 
site existant et d’une iiage de synthèse ou d’un croquis du projet (sur papier calque), vous pourrez réaliser une vue 
de votre projet dans son environneient.

Vous devez faire apparaître l’état actuel (cela peut être le docuient DP7) ainsi que les iodifcatons projetées.

DP7 - Une photographie permetant de situer le terrain dans l’environnement proche

DP8 - Une photographie permetant de situer le terrain dans le paysage lointain, sauf si vous justfei qu’aucune 
photographie de loin n’est possible

Il s’agit siipleient de photographies de l’environneient prises selon un angle plus ou ioins proche.

Pour tous coipléients d’inforiaton, le service urbanisie de la iairie de
Saint-Jean-Bonnefonds reçoit le public uniquement sur rendei-vous.

Le dépôt des dossiers se fait à l’accueil ou sur rendez-vous.


